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EDITO……………………………….……….…..............................................................................               

 

Chèr(e)s abonné(e)s, 

L’activité d’IMAGYN a été très riche en cette rentrée, 
marquée tout d’abord, par le mois de « SEPTEMBRE 
TURQUOISE ».  

 Depuis 2016, les cancers gynécologiques sont à 
Septembre Turquoise ce que les cancers du sein sont 
à Octobre Rose !   Nous avons donc consacré chaque 
jour de ce mois de septembre à sensibiliser et à faire 
de la prévention sur les cancers gynécologiques.  Les 
bénévoles de l’association ont réalisé un « tour de 
France des centres de soins en oncogynécologie » 
pour informer le   grand public sur ces pathologies.  

De la même façon, les bénévoles n’ont pas économisé 
leurs forces pour interpeller le public sur l’importance 
de la vaccination des jeunes filles et jeunes garçons 
dès l’âge de 11 ans, contre le papillomavirus humain 
(HPV), infection responsable en grande partie, du 
cancer du col de l’utérus, de certains cancers ORL, de 
l’anus, de la verge, du vagin ou de la vulve.  

Pour la première fois, en France, à Paris, le vendredi 
20 septembre, IMAGYN a participé, en compagnie de 
Gwendoline Hamon marraine de l’association, au GO 
DAY (Gynecology Oncology Day). Une magnifique 
journée représentative de la solidarité européenne 
sur les cancers gynécologiques. 

Une équipe sportive composée de médecins, de 
chercheurs ARCAGY et de bénévoles IMAGYN a 
participé le 21 septembre au Triathlon des Roses à 
Paris. Bel événement organisé par la Fondation ARC. 
Notre équipe a été classée 3ème dans les 
participations de groupe.  

Pendant ce temps, Brigitte et Coralie ont préféré 
utiliser la voie diplomatique auprès de l’Élysée, du 
Ministère des Solidarités et de la Santé, du Secrétariat 
d’État à l’égalité Femmes-Hommes, de l’Assemblée 
Nationale pour (entre autre ) transmettre un grave 

constat sur le diagnostic tardif des cancers 
gynécologiques et donc l’urgence de sensibiliser les 
professionnels de santé grâce à la formation continue.  
Pas assez de prévention de la part des professionnels 
de santé ! Pour soigner les malades, tout est prêt : 
médecins, traitements, mais côté prévention et 
sensibilisation : RIEN ! Faut que cela bouge ! I IMAGYN 
veut que les messages de préventions et de 

sensibilisation passent, et les institutionnels doivent 
nous aider. Les contacts sont pris… Ça avance ! 

Pour conclure, une magnifique reconnaissance. Un 
prix a été attribué à Brigitte, la présidente d’IMAGYN 
lors de la 4ème Edition de « Femmes en Chœur – Dr 
Pierre RICAUD » en partenariat avec Femme Actuelle, 
prix annuel pour mettre en lumière les actions de 
solidarité à l’égard des femmes.  

BRAVO et MERCI à Brigitte. Et aussi Bravo à l’Équipe de 
bénévoles qui travaille en parfaite et solidaire 
harmonie pour soutenir les femmes malades, 
prévenir ces cancers et mettre en valeur les actions 
d’IMAGYN. 

 

 « Tous 

ensemble 
contre la 
maladie ».  

                                                        

Rachida (adhérente IMAGYN) 
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   SEPTEMBRE TURQUOISE …………………………………………………………..……………………………….. 

 

IMAGYN A SILLONNÉ LA FRANCE 

Cet été 2019, nous nous sommes lancés dans la grande 

campagne annuelle d'information et de prévention des 

cancers gynécologiques. Plus précisément, septembre a 

été consacré à mettre en lumière « SEPTEMBRE 

TURQUOISE ». Depuis 3 ans, ce mois est dédié à "nos" 

cancers, et en TURQUOISE, puisque c'est la couleur de 

notre ruban de sensibilisation.  

L'organisation a été un peu ralentie du fait des congés 

d'été ; période de repos bien méritée aussi bien pour les 

équipes des centres hospitaliers, que les bénévoles… Et 

nous avions décidé cette fois de proposer, nous-mêmes, 

dates et lieux, en fonction de nos disponibilités, à 

l'exception de deux centres qui avaient déjà programmé 

une date. Nos bénévoles ont donc pu s'organiser au 

mieux. Beaucoup d'entre eux ont d'ailleurs fait preuve de 

ténacité et de force de conviction, en proposant un stand 

IMAGYN, y compris là où nous n'avions pas pu aller lors 

de la Gynéco Week. Les Espaces de Rencontres 

d’Information (ERI), médecins et autres acteurs de santé 

ne connaissaient pas toujours cet autre "mois en 

couleur", ni d'ailleurs notre association. 

Nous avons ainsi pu "couvrir" à peu près toute la France : 

une vingtaine de centres, du grand Est au grand Ouest, du 

Nord au Sud, et Le Centre n’a pas été en reste ! Les 

bénévoles d’IMAGYN ont été accueillis, avec beaucoup de 

gentillesse et de reconnaissance. Ainsi, grâce à ces 

interventions aux quatre coins de la France, des liens se 

sont établis, nous permettant de mieux prévoir les 

prochaines actions et d'améliorer notre visibilité auprès 

des malades de tous horizons.  

« D’une pierre, deux coups », SEPTEMBRE TURQUOISE 

nous a permis de concrétiser le GO DAY (Gynecology 

Oncology Day). Il s’agit d’une journée européenne des 

cancers gynécologiques, initié par le réseau ENGAGe ( 

European Network of Gynaecological Cancer Advocacy 

Groups/ associations européennes en cancers 

gynécologiques).  Le GO DAY a fait son démarrage le 20 

septembre 2019 à Paris : stand et rencontres le matin à 

l'institut Curie, rue d'Ulm, puis marche et stand à l'hôpital 

Européen Georges Pompidou. Une cinquantaine de 

personnes à nos côtés pour la marche ! 

Au total, un mois de septembre bien rempli, où nous 

avons pu partager nos 

expériences de patientes avec 

d’autres patientes venues à 

notre rencontre, mais aussi des 

médecins et des proches. Le 

volet "prévention" en direction 

des jeunes n'a pas été oublié, et 

les nouvelles plaquettes 

d’information "vaccination HPV" 

ont eu beaucoup de succès !  

Comme pour les actions précédentes, nous avons 

constaté qu'il reste encore beaucoup de travail de 

sensibilisation        et d'information, pour que toujours plus 

de femmes soient convaincues de se faire suivre, sur le 

plan gynécologique, "une fois par an". 

Un grand merci à nos bénévoles, fidèles et efficaces, qui 

ont su s'adapter au "terrain" et aux intervenants divers. Il 

a fallu parfois un peu d'imagination pour compenser 

certains manques de matériel… mais chaque stand a eu 

sa particularité et sa touche personnelle, et c'est ce qui 

est remarquable ! Encore merci d’être aux côtés 

d’IMAGYN.  

 Marie-Françoise (adhérente IMAGYN) 
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LES MEDICAMENTS BIOSIMILAIRE : qu’est-ce c’est ? ……………………………………………… 

 

RENDEZ-VOUS DU COMITE DE PATIENTS POUR LA RECHERCHE CLINIQUE EN CANCEROLOGIE A L’ASSEMBLEE PLENIERE  

 

Dans la newsletter IMAGYN&VOUS n°10 de juillet 2019, nous vous 

avions transmis les notes et les diapositives de l’intervention du 

Pr Dominique STOPPA-LYONNET récupérées à l’occasion de 

l’assemblée plénière de la Ligue contre le cancer. Lors de cette 

assemblée, le Pr Roman ROUZIER est également intervenu.  

 

QU’EST-CE QU’UN BIOSIMILAIRE ? 

C’est un médicament biologique similaire à un médicament 

qualifié de « référence » dont le brevet est tombé dans le domaine 

public. Il s’agit de la même molécule avec une composition 

qualitative et quantitative en substance active équivalente et de 

même forme pharmaceutique. 

A la différence des médicaments génériques issus de la synthèse 

chimique, les médicaments biologiques sont produits à partir de 

cellules vivantes impliquant une variabilité de la matière 

première et des procédés de fabrication. 

Ils ne sont pas strictement identiques mais similaires au 

médicament biologique de référence en termes de qualité, de 

sécurité et d’efficacité. Ils sont évalués dans des conditions 

rigoureuses, incluant des études pré-cliniques et cliniques. 

« Un médicament biologique de même composition qualitative et 

quantitative en substance active et de même forme 

pharmaceutique qu’un médicament biologique de référence 

MAIS qui ne remplit pas les conditions pour être regardé comme 

une spécialité générique en raison des 

différences liées notamment à la 

variabilité de la matière première ou aux 

procédés de fabrication et nécessitant que 

soient produites des données précliniques 

et cliniques supplémentaires dans des 

conditions déterminées par voie 

réglementaire ».  
 

PROCEDES DE FABRICATION COMPLEXES 

• Fabriqués à partir d’organismes vivants dont les cellules ont 

été modifiées génétiquement : introduction d’un gène particulier 

(gène d’expression) => production par ces cellules de protéines 

spécifiquement conçues pour traiter les pathologies visées. 

• Production qui nécessite des processus tels que la 

fermentation et plusieurs étapes de purification = processus très 

sensible et contrôles précis indispensables pour obtenir des 

résultats uniformes mais aussi pour garantir l’efficacité et la 

sécurité du produit fini. 

 

QUE DEMANDE T- ON A UN BIOSIMILAIRE POUR SON 

AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE ? 

La démonstration de la comparabilité n’a pas pour but de 

démontrer que les produits sont identiques mais qu’ils sont 

hautement similaires et qu’il n’y a pas de différences cliniques 

significatives entre les deux produits.  

La bio similarité est établie au moyen d’études de comparabilité 

avec le médicament de référence (tous les essais doivent être 

strictement comparatifs) et sur la base de données attestant de la 

qualité pharmaceutique. 

• Comparabilité en termes de qualité, de sécurité, d’efficacité 

• Suivi de pharmacovigilance 

• Mise en place d’un Plan de Gestion des Risques 

 

NOMBREUSES METHODES D’ANALYSES  

Cette complexité moléculaire 

impose le recours à de 

nombreuses méthodes 

d’analyses physicochimiques 

et biologiques pour évaluer et 

vérifier que chaque lot du 

médicament produit répond à des normes de qualité et de pureté 

prédéfinies. 

Il reste impossible de garantir que le profil de la molécule ait pu être 

totalement vérifié (à la différence des médicaments chimiques). C’est 

pourquoi une attention toute particulière est portée au procédé de 

production.  
 

ESSAIS CLINIQUES 

• L’efficacité similaire doit être démontrée dans un essai 

multicentrique 

o Avec une puissance adéquate 

o Un dosage et une voie d’administration identique 

o Randomisé et en double aveugle 

Des essais d’équivalence ou/et de non-infériorité sont recommandés 

dans une population homogène et sensible aux effets du biosimilaires 

(pas de sujets sains en conséquence). 

• L’essai clinique utilisé doit être celui de Phase III qui a établi 

l’efficacité du comparateur : population, traitements 

concomitants, durée de l’étude doivent donc être similaires ou 

identiques (point à discuter si plusieurs indications). 

 

EXTRAPOLATION D’INDICATIONS 

Les biomédicaments sont généralement utilisés dans plusieurs 

indications, alors que la similarité est prouvée pour une indication 

précise. La possibilité d’extrapoler la similarité est décidée au cas par 

cas par l’EMA. 

 

…… 
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PHARMACOVIGILANCE ET SUIVI DE DOSSIER 

En Europe pour tout nouveau biomédicament : 

Le Plan de pharmacovigilance et de gestion des risques est activé 

avec : 

• Tests comparatifs avant et après autorisation 

• Tests périodiques pour vérifier que les processus de 

fabrication restent les mêmes 

• Gestion des risques en cas d’événement 

 

QUALITE DES BIOSIMILAIRES  

Depuis 1995, l’EMA évalue toutes les demandes d’AMM des 

nouveaux médicaments biologiques et, depuis 2006, les AMM de 

tous les biosimilaires. 

Molécules de même qualité que les médicaments biologiques de 

référence : 

• Progrès importants en analytique 

• Progrès dans la fabrication des protéines 

• Niveaux d’exigences réglementaires plus élevés 

 

INTERCHANGEABILITE  

Selon le rapport de l’ANSM relatif aux biosimilaires de mai 2016 : 

Au vu de l’évolution des connaissances et de l’analyse continue 

des données d’efficacité et de sécurité des médicaments 

biosimilaires au sein de l’Union européenne, il ressort qu’une 

position excluant formellement toute interchangeabilité en cours 

de traitement ne parait plus justifiée. 

Ainsi, si tout échange non contrôlé entre médicaments 

biologiques (médicaments biosimilaires ou médicaments de 

référence) doit être évité, une interchangeabilité peut toutefois 

être envisagée à condition de respecter les conditions suivantes : 

1) Un patient traité par un médicament biologique doit être 

informé d’une possible interchangeabilité entre deux 

médicaments biologiques (médicament de référence et/ou 

médicament biosimilaire) et donner son accord ; 

2) Il doit recevoir une surveillance clinique appropriée lors du 

traitement ; 

3) Une traçabilité sur les produits concernés doit être assurée. 

La Commission de la transparence comme l’ANSM rappelle 

qu’afin d’améliorer la traçabilité des médicaments biologiques et 

d’assurer la sécurité du patient, le nom de marque et le numéro de 

lot du produit administré doivent être clairement enregistrés 

dans le dossier du patient. 

Une liste des médicaments biosimilaires est établie par l’ANSM.  

 

PRESCRIRE UN 

MEDICAMENT 

BIOSIMILAIRE 

Selon la 

réglementation, la 

prescription d’un 

médicament 

biologique s’effectue 

en dénomination 

commune et en nom 

de marque. 

Elle doit respecter les règles habituelles de bonne prescription 

que sont : l’information du client, la surveillance clinique 

appropriée lors du traitement et la traçabilité du médicament 

prescrit dans le dossier médical du patient. 

 

 

POURQUOI FAUT IL ALLER VERS LES MEDICAMENTS 

BIOSIMILAIRES ? 

• Expiration de nombreux brevets – Parts de marché 

• Limiter l’inflation des dépenses de santé – Générer des 

économies 

• Permettre au patient un accès aux innovations thérapeutiques 

coûteuses 

• Limiter le risque de rupture d’approvisionnement 

• Promouvoir le bon usage 

• Intéressement financier 

 

 
 

BIOSIMILAIRES 

Forces :  

• Prix diminué de 20 à 30% 

• Update des procédés de fabrication/princeps pouvant entraîner 

une meilleure tolérance 

• Conditionnement plus adapté 

• Dossier de soumission complet 

• Analyse poussée EMEA 

Opportunités : 

• Pression sur les labos princeps et boost la RC 

• Permettre de financer les innovations (sécu) 

• Stratégie de positionnement 

• Organiser un circuit fonctionnel de vigilance 

Faiblesses : 

• Etudes cliniques sur peu de patients (efficacité, safety, 

immunogénicité) 

• Extrapolation des indications 

• Gestion difficile des switches 

• Certains fabricants peu connus 

Menaces : 

• Décisions réglementaires imposées 

• Laboratoires princeps en danger 

 

EN CONCLUSION 

• Les biosimilaires sont évalués dans des conditions rigoureuses, 

incluant des essais cliniques. 

• Favoriser une rapide mise en concurrence dès l’arrivée de 

nouveaux biosimilaires. 

• Adopter une stratégie commune à l’ensemble des acteurs de 

l’établissement. 

• Lancer des campagnes d’information auprès des patients. 

 

Rachida (adhérente IMAGYN) 
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CARNET DE RECETTE   …………………              IMAGYN MOVE ON ………………...….. 

 

TAGLIATELLES DE COURGETTE AU BASILIC 

  

 

 

 

Une recette légère, délicieusement parfumée, rapide à 

faire et qui sera appréciée par tout le monde, en traitement 

ou pas !  

Il faut :    

• Une ou deux courgettes pas trop grosses 

• Une grosse botte de basilic     

• Un peu d'huile d'olive. 

Préparation : 

• Avec l'économe, tailler des tagliatelles de courgettes 

• Les mettre à cuire environ 10 minutes à la vapeur 

• Hacher finement le basilic 

• Mélanger les courgettes avec le basilic,  

• Assaisonner avec l’huile d’olive, sel, poivre.   

On peut rajouter aussi un peu de curry et de curcuma râpé  

Dégustation….  

• Froid en entrée   

• Ou chaud en accompagnement  

Bon appétit ! 

Cosette (adhérente IMAGYN) 

 

IMAGYN et plus de 80 associations étaient heureux de 

participer à cette belle fête !  L’occasion de rencontrer le 

grand public parisien, de le sensibiliser sur les cancers 

gynécologiques, ces maladies graves et généralement 

méconnues, et de l’informer de l’importance de la 

vaccination des jeunes filles et des garçons dès l’âge de 11 

ans contre le papillomavirus humain (HPV). 

 

 
 

 

Les bénévoles d’IMAGYN remercient la visite à leur stand 

de Mme Anne Lebreton, Adjointe au Maire du 4ème  

arrondissement, chargée des Solidarités. La vaccination 

contre le HPV l’a interpellée et elle nous a questionnées 

sur les effets secondaires. Notre constat en tant que 

bénévoles : les « Anti-vaccin » font beaucoup de bruit et 

mettent à mal les vaccins. La France, pays du vaccin grâce 

à Louis  Pasteur, devient méfiante ! Stop aux idées fausses. 

Certes, dans tout traitement, toute médication, il peut y 

avoir des intolérances mais elles sont extrêmement 

minimes comparées aux bénéfices apportés. Pour rappel, 

l’objectif de la vaccination est d’éviter la maladie et d’en 

mourir. 

 

 

Rachida (adhérente IMAGYN) 
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DOSSIER : MEFAITS ET BIENFAITS DES PILULES CONTRACEPTIVES 
 

 

En 1956, le docteur Grégory PINCUS médecin américain a 
inventé la pilule contraceptive après 20 ans de recherche, 
aidé de Katherine McCormick biologiste qui a consacré sa 
fortune à cette recherche et de Margaret SANGER, 
infirmière et sage-femme New Yorkaise, fondatrice du 
Planning Familial (mais contestée pour ces convictions 
politiques). 

Autorisée en France qu’en 1967 cette invention contribuera 
en parti aux événements de Mai 68 permettant une 
libération des mœurs sans précédent et une prise de 
conscience des hommes. 

« Oui, je crois qu’il est concevable, avant que de faire un 

enfant à une femme, de lui demander si elle le veut » Jules 

Renard   

Forte de son succès, cette pilule a été prescrite de façon 
généralisée et sans grandes précautions médicales, il 
convient de le rappeler. 

Il a fallu un procès fait en 2012, suite à un AVC (accident 
vasculaire cérébral) lié à une pilule de 3ème génération 
pour mettre à mal ces prescriptions en entraînant une 
« crise de la pilule » avec une multitude de fake-news. 

L’utilisation des pilules a chuté de 25% entre 2012 et 2014 
entraînant une augmentation significative du nombre des 
IVG. Au final, les pilules de 3ème génération ont été 
déremboursées (calcul comptable ?) mais non interdites 
bien que soi-disant « dangereuses », ce qui n’est pas 

apparu logique, ni pour le corps médical, ni pour les 
utilisatrices ! 

 
MEFAITS DES PILULES CONTRACEPTIVES : 

Avant tout, précisons qu’il y a plusieurs types de pilules 
contraceptives et que c’est le progestatif contenu dans la 
pilule qui est contraceptif (l’œstrogène n’est là que pour 
diminuer les effets indésirables dus à ce progestatif). 

On distingue :  

• Les pilules oestroprogestatives de 1ère génération à 

base de norethistétostérone (TRIELLA) 

• Les pilules oestroprogestatives de 2ème génération à 
bas de norgestrel ou Lévonorgestrel 

• Les pilules oestroprogestatives de 3ème génération à 
base de désogestrel, gestodène ou norgestimate 
Le progestatif de DIANE 35, l’acétate de cyprotérone 
(anti-acné) 

• Les pilules oestroprogestatives de 4ème génération à 
bas de drospirénone 

• Les pilules progestatives pures (CERAZETTE par 
exemple) avec blocage de l’ovulation inconstant, 
sécurité contraceptive assurée par la coagulation de 
la glaire cervicale.  

Principalement, les pilules de 3ème et 4ème génération sont 
associées à des accidents éventuels 

 

 

POUR TOUTES LES PILULES OESTROPROGESTATIVES LE 

TABAC ET/OU UN AGE SUPERIEUR A 40 ANS SONT DES 
CONTRE-INDICATIONS. 

Un rapport de 2013 du comité des médicaments à usage 
humain (CHMP) rappelle que le rapport bénéfice-risque 
de la contraception orale est positif. 

Cependant, les méfaits de la pilule existent : 

• Baisse de la libido 

• Prise de poids si prédisposition 

• Céphalées qui s’atténuent avec l’utilisation 

• Jambes lourdes, parfois œdèmes 

• Nausées et parfois vomissements 

• Dépression 

• Inadaptation des lentilles de contact (les estrogènes 
modifient la courbure du globe oculaire) 

• Augmentation du risque thromboembolique veineux 
(phlébite, embolie pulmonaire) 

• De 2 à 5 femmes sur 10 000 chez les femmes en 
âge de procréer 

• De 5 à 7/10 000 pour les pilules de 2ème génération 

• De 6 à 12/10 000 pour les pilules de 3ème et 4ème 
génération 

CELA RESTE INFERIEUR AU SURRISQUE DÛ A LA 
GROSSESSE (de 16 à 25 pour 10 000) OU A UNE FAUSSE 

COUCHE (60 pour 10 000) 

• AUGMENTATION DU RISQUE D’AVC SI TABAC 
ASSOCIE 

 

…… 
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Il convient donc de respecter les contre-indications (âge 
supérieur à 40 ans, tabac, poids, hypertension artérielle, et 
surtout antécédents personnels ou familiaux d’accidents 
thromboemboliques, cholestérol élevé, trouble de 
l’hémostase, triglycérides élevés, migraines ophtalmiques)  

 
BIENFAITS DE LA PILULE CONTRACEPTIVE : 

 
Si certains sont évidents (éviter les grossesses non désirées 
surtout pendant l’adolescence, programmer les grossesses, 
avoir une sexualité libérée du risque de grossesse), d’autres 
sont parfois moins connus, il s’agit de la « pilule-

médicament » utilisée dans les situations suivantes : 

 

• Pour diminuer l’acné juvénile ou l’hirsutisme modéré 
avec DIANE 35 ou JASMINE 

• En relais des traitements spécifiques de 
l’endométriose 

• En préparation de l’endomètre et des ovaires avant 
une FIV 

• Pour stopper les ovaires micro polykystiques 

• Pour éviter la récidive de kystes bénins de l’ovaire 

• Pour traiter les règles abondantes ou 
hémorragiques (ménorragies)  

• Pour installer une absence de règles (aménorrhée) 
dans les anomalies de la coagulation (à prendre 
alors en continu en enchainant les plaquettes) 

• Pour créer des règles artificielles dans les 
aménorrhées 

• Pour traiter les règles très douloureuses 
(dysménorrhées) 

• Pour traiter les cycles irréguliers et les saignements 
inter menstruels (métrorragies) 

• Pour traiter l’irritabilité menstruelle 
 
Un bienfait inattendu a été révélé par plusieurs études 
internationales, il s’agit de la protection vis-à-vis du cancer 
de l’ovaire et du colon en cas de prise prolongée. 
 
Vaste étude (sur 1.9 millions de femmes danoises entre 1995 
et 2014) publiée dans le British Médical journal en 09/2018 : 

7.5 cancers de l’ovaire pour 100 000 femmes-années en 

absence d’utilisation de la pilule contre 3.2/100 000 pour les 
utilisatrices de pilules. 
 
Les auteurs de cette étude affirment que la contraception 
hormonale a permis d’éviter environ 21% des cancers de 
l’ovaire chez ce groupe de femmes et cet effet protecteur 
persiste après l’arrêt de la pilule. 
Cette étude confirme une publication faite en 2016 dans The 
Annals of Oncology. 
 
D’autres travaux ont montré que le risque de développer ce 
type de cancer est réduit de 40 à 50% grâce à la pilule 
contraceptive, surtout si celle-ci est utilisée cinq ans ou plus. 
Il semble donc que moins l’ovaire travaille, moins il est à 
risque. 
 

A contrario, on peut en déduire que les hyperstimulations 
ovariennes répétées (au-delà de 7 ou 8) comportent un sur 
risque potentiel de cancer de l’ovaire. 
 
Une étude publiée en 10/2015 semble conforter cette idée : 

l’Université Collège de Londres a réuni 255 000 patientes 

stimulées pour FIV entre 1991 et 2010, au total, 386 cancers 
ovariens se sont déclarés chez ces patientes. 
Les auteurs de ces travaux préconisent un dépistage 
systématique des risques de cancers ovariens avant 
d’entreprendre une FIV, ainsi qu’un suivi spécifique lors des 
trois années post-traitements (échographie endo-vaginale 
systématique et répétée). 
 
Il ne s’agit pas de discréditer la stimulation ovarienne ou de 
la dénoncer mais seulement d’informer les patientes des 
risques afin de réévaluer les indications à ces gestes 
thérapeutiques ayant différents contextes (stérilité du 
couple, FIV par dons, préservation des ovocytes pour 
ascension professionnelle…)  

 
Pour éviter ce risque, il faudra peut-être préférer la 
maturation in vitro qui consiste à prélever des ovocytes 
immatures sans stimulation ovarienne. 
 
Une question vous a peut-être effleuré l’esprit : où en est-on 

de la pilule pour homme ? 

 
Après l’échec de la première pilule pour homme (à base de 
diméthandrolone undécanoate) du fait d’infarctus du 
myocarde massifs et de l’apparition d’une impuissance, il a 
été testé en étude de phase I une pilule contenant du 11 béta-
MNTDC qui supprime la production de gonadotrophine et 
donc bloque la testostérone (étude sur 40 volontaires sains, 
10 sous placebo et 30 traités, bons résultats avec déficit 
androgénique, sans effets secondaires importants et sans 
dysfonction érectile). 
Cf : Congrès de la société américaine d’endocrinologie, 
ENDO 2019 
 
 

 
 
 
Cette pilule pour homme a-t-elle un avenir prometteur dans 
les pays latins ?  A SUIVRE… 
  

Didier (adhérent IMAGYN) 
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LA MARCHE DU 20 SEPTEMBRE 2019 EN IMAGE …………………………………………. 
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4ème Edition FEMME EN CŒUR ……………………………………………………………………………….. 

 

Brigitte, présidente d’IMAGYN, a 

été élue lauréate « Femmes en 

Chœur » de l’année 2019, ce jeudi 

18 octobre. Une date remarquable 

à inscrire dans les annales de 

l’association ! 

L’édition « Femmes en Chœur 

avec Dr Pierre RICAUD », en 

collaboration avec Femme Actuelle, récompense 3 

femmes issues de diverses associations. Il s’agit de 

mettre en valeur et de récompenser leurs projets 

associatifs orientés vers les femmes. 

L’association a donc reçu par le biais de Brigitte, le 3ème 

prix de 3 000 € en récompense de ses actions de soutien 

aux femmes atteintes de cancers gynécologiques et de 

sensibilisation du grand public sur les symptômes de ces 

pathologies, afin de les éviter et à défaut de les détecter 

à un stade précoce.  

Ce prix récompense également le travail solidaire des 

bénévoles d’IMAGYN, tout au long de l’année. 

IMAGYN cherche à diffuser une information claire et 

précise sur l’importance d’un suivi gynécologique 

régulier. Sans aucuns tabous pour éviter les cancers 

gynécos ! 

Ce prix « bienvenu » va permettre, à IMAGYN, de diffuser, 

auprès des jeunes filles et jeunes garçons dans les 

collèges, une campagne de sensibilisation ciblée sur 

l’importance de la vaccination contre le papillomavirus. 

Cette infection due au papillomavirus, lors des rapports 

sexuels, est responsable du cancer du col de l’utérus, de 

certains cancers ORL, du cancer de l’anus, du cancer de 

la verge… Donc, il devient urgent et nécessaire que nos 

jeunes gens soient informés afin d’éviter ces violentes 

expériences de la maladie. 

BRAVO et MERCI à 

Brigitte pour 

l’énergie et les 

efforts dispensés 

dans les actions 

d’IMAGYN pour 

faire bouger les choses afin que chaque être puisse 

vivre heureux épargné par la maladie. 

BRAVO et MERCI également à l’Equipe de bénévoles 

d’IMAGYN toujours prête !!! 

Rachida (adhérente IMAGYN) 

 

Nous sommes heureux 

de vous présenter          

Vik    IMAGYN. 

 

En collaboration avec la startup Wefight, IMAGYN participe 

à l’élaboration d’un assistant virtuel à destination des 

patients touchés par un cancer gynécologique et leur 

proche. Vik est un chatbot. Un chatbot est un robot logiciel 

pouvant dialoguer avec un individu par le biais de 

conversations automatisée. 

Les contenus sont créés par l'équipe médicale de Wefight 

composée de médecins et de pharmaciens, sous contrôle 

d’oncologues reconnus et soutiens d’IMAGYN. 

La solution développée par Wefight ne remplace pas le 

médecin, elle fournit aux patients des informations que le 

médecin n’a parfois pas le temps de fournir, et répond à 

des questions que le patient n’ose ou ne pense pas à poser 

à son médecin, le but étant que chaque patient ait le plus 

d’informations possible sur sa maladie afin de se soigner 

au mieux.  

Les thématiques abordées par Vik sont nombreuses : 

généralités sur la maladie, facteurs déclenchants, 

traitements, effets secondaires, sport, recettes, etc… 

Vik Ovaire sera disponible à la fin de l’année, et fera l’objet 

d’un article détaillé dans notre prochain numéro 

d’Imagyn&vous. 

Sandrine (adhérente IMAGYN) 
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Rédactrice en chef : Sandrine (adhérente IMAGYN)                                                    Comité de Relecture : Pascale, Marie-Noëlle, Rachida, Éléonore,                       

Illustrations : Estelle (adhérente IMAGYN)                                                                                                                           Coralie, Brigitte (adhérentes IMAGYN) 

 

RENDEZ-VOUS EN JANVIER POUR IMAGYN&VOUS N° 12 

ET SUR 

IMAGYN.ORG 

 

PAGE 10 

https://www.imagyn.org/
https://twitter.com/ImagynAsso
https://www.facebook.com/association.imagyn/

